
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 26 juillet 2021 fixant le montant de la subvention versée aux organisations syndicales  
représentatives des personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques 

NOR : SSAH2119116A 

Le ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu le décret no 2021-908 du 7 juillet 2021 relatif aux droits et moyens syndicaux des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques des établissements de santé et médico-sociaux publics ; 

Vu l’arrêté du 9 juillet 2019 portant nomination au Conseil supérieur des personnels médicaux odontologistes et 
pharmaceutiques des établissements publics de santé, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le montant de la subvention de fonctionnement pour les moyens informatiques et de téléphonie 

allouée aux organisations syndicales représentatives au Conseil supérieur des personnels médicaux, odontologistes 
et pharmaceutiques mentionné à l’article R. 6156-1 du code de la santé publique pour chaque siège de représentant 
titulaire détenu au Conseil est le suivant : 

1 500 euros. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 juillet 2021. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Pour la directrice générale de l’offre de soins : 

La sous-directrice des ressources humaines 
du système de santé, 

V. FAGE-MOREEL 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’administration 

et de la fonction publique, 
N. COLIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur chargé de la deuxième sous-direction  

de la direction du budget, 
B. LAROCHE DE ROUSSANE  
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